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(54) Commutateur thermique pour composant électronique

(57) Commutateur thermique destiné à équiper le
circuit d'alimentation électrique d'un composant électro-
nique, caractérisé en ce qu'il comprend des moyens
coupe-circuit sensibles à la température dudit compo-
sant électronique, lesdits moyens comprenant un boîtier
comportant deux éléments conducteurs distincts con-
nectés à une de leurs extrémités audit circuit d'alimen-
tation, ces deux éléments conducteurs étant reliés élec-

triquement l'un à l'autre par des moyens thermofusibles
conducteurs s'étendant à l'intérieur dudit boîtier et dis-
posés directement au contact du corps dudit composant
électronique, lesdits moyens thermofusibles fondant à
une température de commande donnée dudit compo-
sant électronique et faisant alors en sorte de rompre la
continuité électrique entre lesdits éléments et donc de
couper l'alimentation électrique dudit composant élec-
tronique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un commuta-
teur thermique servant à protéger un composant élec-
tronique contre un échauffement anormal.
[0002] La présente invention concerne plus particu-
lièrement un commutateur thermique adapté à sa mise
en place sur une carte de circuit imprimée.
Il est connu que dans le domaine des organes électro-
niques, on note une augmentation régulière des puis-
sances électriques transitant par des cartes électroni-
ques. Ces puissances correspondent à des intensités
importantes qui circulent dans les pistes des circuits
électroniques.
[0003] L'expérience, les calculs et les essais permet-
tent de s'assurer que le dimensionnement de ces pistes
est correct et les cartes actuelles ont des comporte-
ments homogènes (échauffement) tant pour les compo-
sants que pour les pistes.
[0004] Il est connu que tout organe, et particulière-
ment ses composants, présente des risques de dys-
fonctionnement couvrant des niveaux de gravité varia-
ble. Avec des puissances importantes, le risque majeur
présenté par un composant est celui d'un échauffement
excessif.
[0005] Pour les composants de puissance nécessi-
tant un refroidissement spécifique, comme une fixation
positive sur un radiateur thermique, le contrôle en fin de
fabrication de la température du composant, sollicité au
maximum, garantira une quasi-absence de risque en
utilisation.
[0006] Par contre pour les composants fonctionnant
par commutation et conçus pour protéger également le
circuit qu'ils pilotent lorsque qu'un court circuit à la mas-
se apparaît sur la ligne commandée, court circuit franc
ou non, il existe un risque plus important.
[0007] En effet, dans ce cas, un échauffement se ma-
nifeste dans le composant qui coupe alors le courant et
le rétablit ensuite une fois la température normale at-
teinte à nouveau.
[0008] Suivant le type de court circuit et la réalisation
du composant, cette coupure et ce rétablissement peu-
vent se produire de nombreuses fois et la destruction
du composant peut intervenir avant que l'utilisateur ne
se soit aperçu du dysfonctionnement de l'organe com-
mandé.
[0009] La destruction du composant peut prendre
alors deux formes: Soit il reste "ouvert", c'est à dire isolé,
et le courant est définitivement coupé: L'utilisateur perd
la fonction correspondante; soit il reste en position "fer-
mé", ou "presque fermé", il se met alors à chauffer for-
tement ce qui peut conduire à une destruction de la carte
électronique et de son environnement si des précau-
tions ne sont pas prises pour limiter à la source les con-
séquences de ces échauffements.
[0010] Il n'est pas non plus possible de mettre un fu-
sible sur le circuit, car le courant conduisant au dysfonc-
tionnement du composant n'est pas forcément suscep-

tible de faire fondre le fusible, que ce dernier soit dispo-
sé de façon "interchangeable par le client "ou sur le cir-
cuit électronique lui-même, "non interchangeable" par
le client. De plus s'il est interchangeable, il faut un sup-
port spécifique qui prend de la place et s'il n'est pas in-
terchangeable, la totalité de la pièce est perdue et on
perd l'intérêt d'une protection interne de cet élément de
commutation.
[0011] On peut surveiller la température du compo-
sant en disposant sur le composant une sonde reliée à
un dispositif de surveillance qui coupera de façon réver-
sible le courant l'alimentant. Cette solution n'est pas
compatible avec les coûts autorisés pour les grandes
séries.
[0012] La présente invention se propose donc de re-
médier aux inconvénients précités en mettant en oeuvre
un auto-commutateur thermique en série avec ledit
composant électronique à protéger.
[0013] Selon l'invention, le commutateur thermique
destiné à équiper le circuit d'alimentation électrique d'un
composant électronique est caractérisé en ce qu'il com-
prend des moyens coupe-circuit sensibles à la tempé-
rature du composant électronique.
[0014] Selon une autre caractéristique du commuta-
teur thermique objet de la présente invention, les
moyens coupe-circuit sont amovibles.
[0015] Selon une autre caractéristique du commuta-
teur thermique objet de la présente invention, le com-
mutateur comprend un boîtier comportant deux élé-
ments conducteurs distincts connectés à une de leurs
extrémités au circuit d'alimentation, ces deux éléments
conducteurs étant reliés électriquement l'un à l'autre par
des moyens thermofusibles conducteurs s'étendant à
l'intérieur du boîtier, les moyens thermofusibles fondant
à une température de commande donnée dudit compo-
sant électronique et faisant alors en sorte de rompre la
continuité électrique entre les éléments conducteurs et
donc de couper l'alimentation électrique dudit compo-
sant électronique.
[0016] Selon une autre caractéristique du commuta-
teur thermique objet de la présente invention, les
moyens thermofusibles sont disposés directement au
contact du corps du composant électronique.
[0017] Selon une autre caractéristique du commuta-
teur thermique objet de la présente invention, les
moyens thermofusibles sont formés par une lame en al-
liage métallique dont le point de fusion est adapté à la-
dite température de commande
[0018] Selon une autre caractéristique du commuta-
teur thermique objet de la présente invention, la lame
formant les moyens thermofusibles est pressée élasti-
quement à l'encontre de deux bornes formées respec-
tivement aux extrémités s'étendant à l'intérieur dudit
boîtier desdits éléments conducteurs.
[0019] Selon une autre caractéristique du commuta-
teur thermique objet de la présente invention, les élé-
ments conducteurs électriques débouchent à l'extérieur
dudit boîtier par des broches de connexion conductrices
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adaptées pour permettre leur clipsage sur une plaque
de circuit intégré.
[0020] Selon une autre caractéristique du commuta-
teur thermique objet de la présente invention, le boîtier
s'étend directement au-dessus dudit composant élec-
tronique.
[0021] Selon une autre caractéristique du commuta-
teur thermique objet de la présente invention, la tempé-
rature de fusion des moyens thermofusibles est choisie
inférieur à la température d'auto inflammation du com-
posant électronique ou de son support.
[0022] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Fig. 1 représente une carte électronique et ses
composants ;

- la Fig. 2 représente une vue agrandie d'un élément
électronique et son commutateur thermique selon
l'invention ;

- la Fig. 3 est une vue en coupe du commutateur ther-
mique selon l'axe A-A' de la figure 2, avant sa pose
sur la carte électronique ;

- la Fig. 4 est une vue similaire à la Fig. 3, le commu-
tateur thermique étant en place sur la carte électro-
nique la même coupe une fois le fusible en place.

[0023] En se reportant sur la figure 1, on a figuré un
circuit imprimé référencé 1 d'un organe tel que par
exemple le système de contrôle de freinage ABS d'un
véhicule automobile. Le circuit 1 comporte différents
éléments de liaison et de commutation, les pistes de
liaison entre les éléments n'ont pas été représentées.
[0024] Le circuit comprend une connectique 2 de sor-
tie vers les éléments commandés, des fusibles 3 proté-
geant les lignes alimentant les organes, soit directe-
ment, soit commandés par l'intermédiaire de relais 6,
une connectique 4 d'entrée des différents signaux arri-
vant sur le circuit, un microprocesseur 5 gérant les dif-
férents ordres arrivant sur la carte par la connectique 4,
des relais de puissance 6 commandés par le micropro-
cesseur 5, des composants électroniques 7 réalisant
une commutation électronique, une connectique 8 d'en-
trée de puissance.
[0025] Conformément à l'invention chaque compo-
sant électronique 7 est protégé par un commutateur
thermique 14. Ce commutateur 14 consiste en un fusi-
ble d'un type particulier, fixé sur la carte électronique,
en contact thermique avec le composant 7, ce fusible
venant couper définitivement le courant d'alimentation
de ce dernier en cas d'échauffement important du com-
posant 7.
[0026] En se reportant sur la figure 2 on a figuré la
piste 10 alimentant le composant protégé 7, en amont
du commutateur 14, la piste 11 alimentant le composant
protégé 7, en aval du commutateur 14, la piste 12 sor-
tant du composant 7, la piste 13 commandant le com-

posant protégé 7.
[0027] La figure 3 détaille un mode de réalisation du
commutateur thermique 14 selon l'invention. Ce com-
mutateur 14 comprend un boîtier 25 sur lequel sont fixés
deux éléments conducteurs 20a et 20b destinés à con-
necter ledit composant au circuit imprimé 1 et de relier
la piste d'alimentation 10 à la piste 11.
[0028] Ces éléments conducteurs sont par exemple
des broches du type Press-Fit. Ces broches 20a et 20b
sont fixées dans des pattes correspondantes 21a et 21b
du boîtier 25. Entre les extrémités libres des broches
20a et 20b s'étendant à l'intérieur du boîtier 25 est po-
sitionnée une lame 22 en matériau thermofusible, fon-
dant à une température adaptée par exemple 150°C.
[0029] La lame 22 est fixée par des connexions 24
avec les broches et repose au repos sur des plots 23
portés par le boîtier 25 et venant de moulage avec ce
dernier, ces plots retenant la lame 22 sensible du ther-
mofusible. Des ressorts 26 telles que des lames souples
montées entre le fond du boîtier 25 et la lame 22 forcent
élastiquement cette dernière vers l'extérieur du boîtier
25 à travers une ouverture de ce dernier ménagée entre
les deux broches.
[0030] Lorsque le commutateur 14 est mis en place
sur le circuit imprimé 1, cf. figure 4, ce dernier chevau-
che le composant 7, la lame 22 sous l'action des res-
sorts 26 venant par sa face extérieure 28 au contact du
corps du composant 7.
[0031] Le fonctionnement des commutateurs selon
l'invention est alors le suivant. Sur le circuit imprimé 1
alimenté par les connecteurs 8 pour la puissance et 4
pour les signaux, un microprocesseur 5 commande des
relais 6 ou des composants de puissance 7 pour alimen-
ter des consommateurs dont la plus-part des lignes is-
sues du connecteur 2 sont protégées par les fusibles 3.
[0032] Chaque composant 7 reçoit son alimentation
par la piste 10, cette piste contournant le composant 7
par le commutateur thermique 14 sur lequel il est en bu-
tée mécanique par sa face inférieure 27. Cette piste 10
continue en 11, après le commutateur 14, et ressort en
12 du composant 7.
[0033] Le composant 7 est commandé par le micro-
processeur 5 au moyen de la ligne 13. La piste 12 va
directement vers le connecteur 2 sans passer par les
fusibles 3. Les fusibles 3 sont utilisés pour les sorties
transitant par les relais 6 ou simplement depuis l'alimen-
tation 8.
[0034] Le commutateur 14 est fixé sur le circuit 1 grâ-
ce aux broches 20a, 20b suivant la technique dite de
Press-Fit ou l'élasticité transversale des broches et celle
du circuit imprimé 1 se combinent pour assurer un main-
tient mécanique des broches et une liaison électrique.
Ce maintient mécanique permet à la face inférieure 27
du commutateur 14 de s'appuyer sur le composant 7 et
à la face extérieure 28 de la lame fusible 22 d'être en
appui sur la face supérieure du composant 7.
[0035] La lame fusible souple 22, retenue à l'état libre
par les plots 23 et poussée par les ressorts 26 s'appuie
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alors sur la surface supérieure du composant 7. Grâce
à ses formes centrales et latérales qui lui confèrent une
certaine souplesse dans un sens vertical, la lame vient
en contact mécanique et thermique avec le composant
7 sur lequel les ressorts 26 la maintiennent plaquée. Un
espace existe entre le corps du commutateur et le circuit
imprimé pour absorber différentes épaisseurs de com-
posant 7.
[0036] Le courant alimentant le composant 7 passe
dans la lame 22 par les liaisons 24 entre broche et lame.
Lorsque le composant 7 se trouve défaillant, la tempé-
rature de sa surface monte, et par voie de conséquence
celle de la lame 22.
[0037] En utilisant pour cette lame fusible un métal
fondant en dessous du point d'auto inflammation du cir-
cuit 1 et suffisamment au-dessus du point de fonction-
nement maxi du composant 7, le ruban fusible va fondre
et interrompre ainsi le courant alimentant le composant
avant de provoquer une plus grande destruction.
[0038] Ainsi, c'est le contact thermique direct avec le
composant 7 que l'on surveille et le commutateur 14 qui
met sensiblement à la même température le composant
7 et l'élément thermofusible 22 du commutateur thermi-
que. En cas d'élévation anormale de la température du
composant ou de son support, l'élément sensible fond
et interrompt définitivement le courant l'alimentant.
[0039] Il est à noter que le commutateur 14 s'adapte
automatiquement à l'épaisseur du composant 7 puisque
la surface du composant fait office de butée de fin de
course et donc qu'un même type commutateur peut être
utilisé pour des composants de formes et d'épaisseurs
diverses.

Revendications

1. Commutateur thermique destiné à équiper le circuit
d'alimentation électrique d'un composant électroni-
que, caractérisé en ce qu'il comprend des moyens
coupe-circuit sensibles à la température dudit com-
posant électronique, lesdits moyens comprenant
un boîtier comportant deux éléments conducteurs
distincts connectés à une de leurs extrémités audit
circuit d'alimentation, ces deux éléments conduc-
teurs étant reliés électriquement l'un à l'autre par
des moyens thermofusibles conducteurs s'éten-
dant à l'intérieur dudit boîtier et disposés directe-
ment au contact du corps dudit composant électro-
nique, lesdits moyens thermofusibles fondant à une
température de commande donnée dudit compo-
sant électronique et faisant alors en sorte de rompre
la continuité électrique entre lesdits éléments et
donc de couper l'alimentation électrique dudit com-
posant électronique.

2. Commutateur thermique selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens thermofusi-
bles sont formés par une lame en alliage métallique

dont le point de fusion est adapté à ladite tempéra-
ture de commande

3. Commutateur thermique selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ladite lame est pressée
élastiquement à l'encontre de deux bornes formées
respectivement aux extrémités s'étendant à l'inté-
rieur dudit boîtier desdits éléments conducteurs.

4. Commutateur thermique selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits éléments conduc-
teurs électriques débouchent à l'extérieur dudit boî-
tier par des broches de connexion conductrice per-
mettant leur clipsage sur une plaque de circuit inté-
gré.

5. Commutateur thermique selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit boîtier s'étend directe-
ment au-dessus dudit composant électronique.

6. Commutateur thermique selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite température de fusion
desdits moyens thermofusibles est choisie inférieur
à la température d'auto inflammation du composant
électronique ou de son support.

7. Commutateur thermique selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens coupe-cir-
cuit sont amovibles.
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